
Les Rencontres de l’Énergie :
retour sur la 1ère édition !

Mardi 10 juin, le SDESM accueillait, à La Rochette, élus et agents de Seine-et-Marne
pour une matinée d’échanges, de découvertes et de réflexion collective autour des
grands enjeux de la transition énergétique en présence de Mamadou Dembele, éco
influenceur et fondateur de The Impact Story.

Organisée pour la première fois, cette matinée des Rencontres de l’Énergie a permis aux
participants de plonger au cœur des missions et savoir-faire du SDESM et d’échanger



sur les enjeux énergétiques actuels. Visites techniques, démonstrations de terrain et
temps de rencontres avec les équipes ont rythmé la journée, dans une ambiance
conviviale tournée vers l’action.
 
Plusieurs conférences ont ponctué l’événement, en apportant des regards
complémentaires et engagés. Après un focus sur les diverses centrales d’achats
proposées par le SDESM à ses adhérents, Julien Blin, directeur général adjoint du
SDESM a présenté un état des lieux de l’extension et du déploiement de notre réseau
de bornes pour véhicules électriques, Ecocharge77. Christophe Debonne, président de
l’AFUVE, est ensuite intervenu sur les usages de l’électromobilité et a partagé une
lecture précieuse des attentes des usagers. La matinée s’est poursuivie avec Alexandre
Roesch, délégué général du Syndicat des Énergies Renouvelables, qui a livré une
analyse des perspectives du photovoltaïque en France, soulignant les opportunités qui
s’ouvrent aux collectivités pour produire leur propre énergie. Enfin, Mamadou Dembele,
éco-influenceur et fondateur d’Impact Story, a conclu les échanges en apportant une
vision inspirante de l’écologie. Une intervention volontairement positive et accessible,
invitant chacun à se saisir de la transition énergétique à son échelle.
 
L’ événement a aussi été marqué par deux temps forts : la signature d’une convention de
partenariat entre le SDESM et GRDF, pour accompagner les communes dans la
conversion de leurs chaudières fioul et/ou obsolètes vers des systèmes gaz ou hybrides
plus performants ; et la signature d’une convention avec l’AFUVE, destinée à renforcer la
pertinence du réseau Ecocharge77 et à mieux répondre aux besoins des
électromobilistes.
 



Entre partages d’expériences, interventions d'experts et démonstrations très concrètes
sur le terrain, cette première édition a confirmé l’utilité de ces rencontres pour accélérer

collectivement la transition énergétique.
 
Le SDESM remercie d’ailleurs tous les exposants présents :  Groupe NAT et ses
démonstrations de détection de réseaux, GRDF qui nous a éclairé sur les atouts de la
pompe à chaleur hybride, Equans Inéo pour ses ateliers d'enregistreurs de tension,
ROCH Service pour la présentation de sa solution de pilotage d'éclairage public SAGA,
et eBikePort disponible pour nous faire découvrir sa station de recharge autonome pour
vélo électrique.



Inauguration de la maison de santé
pluriprofessionnelle de Bois-le-Roi

Ce 14 juin, la commune de Bois-le-Roi inaugurait sa maison de santé
pluriprofessionnelle. Un projet qui associe qualité de soins et performance énergétique
avec le soutien du SDESM via le Contrat Chaleur Renouvelable Territorial.

Construite sur une parcelle de 850 m² et
d’une emprise au sol de 340 m², la
nouvelle maison de santé

pluriprofessionnelle (MSP) de Bois-le-Roi
accueille désormais quatre cabinets

médicaux, un cabinet infirmier et deux
cabinets de soins, dans un cadre pensé
pour favoriser la coordination des
professionnels et le confort des patients

Grâce à une pompe à chaleur couplée à
un système de géothermie sur sondes
verticales, le bâtiment couvrira 80 % de

ses besoins énergétiques en chauffage

et en rafraîchissement. Un soutien de

19 080 € a été accordé par le SDESM,

sur l'enveloppe déléguée au syndicat
par l’ADEME.
 



avec un parcours de soins de proximité,
cohérent et de qualité.
 
Au-delà de sa vocation médicale, cette
maison de santé constitue aussi la
première opération de géothermie de
surface financée dans le cadre du
Contrat Chaleur Renouvelable

Territorial (CCRt) porté par le SDESM. 

L’inauguration s’est tenue en présence
de nombreuses personnalités, parmi
lesquelles Pierre Yvroud, président du
SDESM, aux côtés du maire de Bois-le-
Roi, David Dintilhac, du sénateur Louis

Vogel, du député Frédéric Valletoux, du
conseiller régional Gilles Battail, et de
l’équipe médicale réunie autour du
projet. 

Focus sur le logiciel 
de maintenance SAGA

Aussi disponible sur les smartphones, l'outil informatique SAGA permet de signaler une
panne, de suivre les interventions et connaître l’état qualitatif et quantitatif du
patrimoine. 

Depuis 2023, le SDESM met à disposition aux communes adhérentes du marché de
maintenance des installations d’éclairage extérieur, un logiciel de gestion du patrimoine :
SAGA de Roch service.



 
Avec un accès sécurisé, cette plateforme en ligne facilite l’interconnexion et la
notification des signalements des pannes des points lumineux entre les collectivités et
les prestataires.
 
Le service éclairage public reste disponible pour toute démonstration.

 

Consultez la fiche SAGA

Remise du prix Ecoloustics 2024-2025

L ’école Charles de Gaulle de Coulommiers a accueilli, ce lundi 23 juin, la cérémonie de
remise des prix du concours Écoloustics, en présence des élèves lauréats, de leurs
enseignantes, des représentants du SDESM et de la Ville de Coulommiers.

Cette année, les classes de CM2 et CM2a de l’école Charles de Gaulle de Coulommiers
se sont partagées avec brio le 1er prix départemental, grâce à leurs maquettes

https://campaigns.sarbacane.com/%7B%7Btracking.link.3_zIXlqITJ6R6ovBa0wqfQ%7D%7D


pédagogiques et créatives sur la transition énergétique. Et cerise sur le gâteau : leur
projet a également reçu le prix spécial du jury national animé par la FNCCR !
 
En présence de Stéphanie Auzias, vice-présidente du SDESM, de Pascal Fournier,
également vice-président du SDESM et adjoint au maire de Coulommiers, ainsi que de
Jean Bardel et Gaby Savanne, adjoints au maire de Coulommiers, les deux classes ont
reçu un chèque de 1 000 €, des diplômes individuels pour les 49 élèves, et un jeu de
société pédagogique “Efficacitiz” pour chaque classe.
 
Un grand bravo à ces jeunes “écoloustics” pour leur engagement et leur imagination,
ainsi qu’à leurs enseignantes pour leur accompagnement tout au long du projet !
 

 
Le SDESM, en partenariat avec la FNCCR, est fier d’accompagner les jeunes
générations dans la compréhension des enjeux de la transition énergétique, à travers
ce concours qui mêle pédagogie, sensibilisation et imagination.

https://www.fnccr.asso.fr/article/concours-ecoloustics-lallier-la-cote-dor-et-la-loire-a-lhonneur/


Focus sur un projet d’enfouissement de réseaux 
rue de chaise sur la commune de Chailly-en-Brie

Ce projet d'enfouissement des réseaux a été réalisé sur le territoire de Coulommiers
Pays de Brie. Le linéaire de réseau enfoui représente 270 mètres linéaires pour un coût
total de 200 946 €.

 
 

Cély-en-Bière : un éclairage
sur la collaboration avec le SDESM

La commune de Cély-en-Bière organisait, vendredi 16 mai, une cérémonie pour saluer
l’engagement de ses partenaires institutionnels, dont le SDESM, dans la réalisation de
plusieurs projets communaux.

Invité par le maire Francis Guerrier, le président du SDESM, Pierre Yvroud, a participé à
cet événement en mairie, aux côtés de nombreux élus et représentants locaux : Anne

Chain-Larché, sénatrice et conseillère régionale, Pierre Cuypers, sénateur, Pascal

Gouhoury, président de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau, et
Béatrice Rucheton, vice-présidente du conseil départemental.
 



L’occasion de revenir sur un partenariat solide entre la commune et le syndicat,
concrétisé notamment par une opération de rénovation complète de l’éclairage public.
Grâce à un soutien financier de 35 000 € réparti sur deux ans, Cély-en-Bière va pouvoir
convertir l’intégralité de son parc lumineux en LED. Un chantier porteur d’économies
d’énergie et d’un meilleur cadre de vie.
 
À travers cette cérémonie de remerciement, la municipalité a tenu à souligner la qualité

du travail collectif et l’accompagnement précieux des partenaires mobilisés. Une
reconnaissance que le SDESM partage avec l’ensemble de ses équipes engagées aux
côtés des communes au quotidien..

Le SDESM et GRDF s’engagent
à soutenir à la conversion des
chaudières fioul et gaz obsolètes

À l’ occasion des Rencontres de l’Énergie, le 10 juin dernier, Cécile Velasco, directrice
territoriale de GRDF, et Pierre Yvroud ont officiellement signé la convention mettant en



place le dispositif de soutien à la conversion des chaudières fioul et gaz obsolètes des
collectivités.

Les collectivités seine-et-marnaises qui ont transféré leur compétence gaz au SDESM
ont désormais la possibilité de bénéficier d’un soutien financier de la part du SDESM et
de GRDF pour le remplacement de leurs chaudières fioul ou gaz obsolètes.

 
Le fonds de concours du SDESM peut atteindre 50% du montant HT des dépenses
éligibles, dans la limite de 15 000 € par opération. Pour bénéficier de cette aide, le
porteur de projet devra notamment sélectionner un équipement de chauffage gaz
performant (chaudière gaz THPE, chaudière hybride ou PAC au gaz) et pilotable, et il
devra justifier de l’intégration de ce projet dans une démarche de sobriété et d’efficacité
énergétiques sur le(s) bâtiment(s) concerné(s).
 
Un webinaire de présentation du dispositif s'est tenu le 2 juin 2025. Le replay est
visionnable sous ce lien :

Un rendez-vous pour récompenser
l’ambition énergétique locale

https://youtu.be/pxKxgRMgUZE
https://youtu.be/pxKxgRMgUZE


France Renouvelables organise la 4e édition des Trophées des élus qui récompensent
les élus locaux, en particulier les maires et les présidents d’intercommunalités, qui
s’engagent en faveur du développement des énergies renouvelables électriques sur
leur territoire.

Les candidatures pour cette nouvelle édition sont ouvertes depuis le 1er juin et jusqu’au
15 septembre 2025. Il est donc possible, dès maintenant, pour les maires et les
présidents d’intercommunalités qui disposent d’un parc éolien et/ou d’un parc
photovoltaïque au sol en exploitation sur leurs territoires, de candidater en ligne via ce

questionnaire à compléter.
 
Toutes les informations sont disponibles sur le site internet : 
 

Trophées des élus de l’électricité renouvelable

 

Un webinaire pour tout savoir sur
l ’AMI “Stratégies énergie-climat”

http://yjh1.mjt.lu/lnk/AV8AAEJlIesAAc3ORCgAARZeP_EAAYKHTWgAnZt_AAvVMgBmWLRORBuSrGN6S_K8eLjmTgdO4QAL6U4/1/hsLL_F6IB4X6pk2P5x_lHQ/aHR0cHM6Ly93d3cudHJvcGhlZXMtZW5yLmZyL2NhbmRpZGF0ZXIv
http://yjh1.mjt.lu/lnk/AV8AAEJlIesAAc3ORCgAARZeP_EAAYKHTWgAnZt_AAvVMgBmWLRORBuSrGN6S_K8eLjmTgdO4QAL6U4/1/hsLL_F6IB4X6pk2P5x_lHQ/aHR0cHM6Ly93d3cudHJvcGhlZXMtZW5yLmZyL2NhbmRpZGF0ZXIv
https://campaigns.sarbacane.com/%7B%7Btracking.link.qen-sCQKR9SnwLHA3qjWkg%7D%7D


Un projet de PCAET, de SCOT-AEC ou de stratégie énergie-climat ? Participez au

webinaire FNCCR / Efficacity le 10 juillet prochain pour découvrir comment cet AMI peut

vous aider à structurer et financer votre démarche.

Intercommunalités : vous avez jusqu’au 15 septembre pour candidater à l’appel à
manifestation d’intérêt (AMI) lancé par la FNCCR et Efficacity, dédié à l’accompagnement
des territoires dans leurs démarches de planification énergie-climat. Diagnostic,
trajectoires bas carbone, plan d’action opérationnel, outils de suivi… cet AMI vous
propose un appui technique sur-mesure à chaque étape de votre stratégie.
 
Pour mieux comprendre les objectifs, les modalités de sélection et le cofinancement
proposé (jusqu’à 40 %), un webinaire d’information est organisé le mercredi 10 juillet, de
10h à 11h.

 
Ce temps d’échange vous permettra aussi de poser toutes vos questions sur la
constitution du dossier et les conditions d’éligibilité.

 
Un rendez-vous utile si vous souhaitez structurer, accélérer ou réviser votre stratégie
énergie-climat à l’échelle intercommunale.
 

Inscrivez-vous ici

 

https://campaigns.sarbacane.com/%7B%7Btracking.link.e4tXB0P9SS-cD6t9iN35yw%7D%7D


Un séminaire sur la maîtrise des risques
à destination des élus et agents locaux

Jeudi 15 mai, le SDESM a ouvert ses portes à un séminaire organisé par la Direction
départementale des finances publiques de Seine-et-Marne (DDFiP), pour sensibiliser les
collectivités aux enjeux de maîtrise des risques dans la gestion publique.

Dans un contexte où les exigences en matière de gestion publique se renforcent, la
DDFiP 77 a organisé au SDESM une demi-journée d’échanges dédiée à la “maîtrise des

risques” et à la responsabilité des gestionnaires publics, dans le cadre du nouveau

régime unifié issu de l’ordonnance du 23 mars 2022. Élus et agents de collectivités
seine-et-marnaises ont ainsi pu bénéficier d’un éclairage clair et concret sur les outils

pratiques du contrôle interne, et sur les apports de cette approche en matière de
fiabilité et de sécurisation des procédures comptables et financières.
 
Aux côtés de Sandrine Fabregues (directrice du pôle métier), Christelle Tabard

(responsable de la mission maîtrise des risques), Stéphane Reynes (conseiller aux
décideurs locaux) et Dounia Cherfaoui (trésorière principale du SGC de Melun), le
SDESM, par la voix de Céline Lhôte, adjointe de la directrice administrative et financière,
a partagé son retour d’expérience, un an après la signature de sa convention de
fiabilisation des comptes avec la DDFiP et le SGC de Melun.
 



Cette collaboration a permis au syndicat de structurer davantage son organisation
financière, tout en favorisant un dialogue de confiance. Une matinée d’échanges
enrichissante, saluée par l’ensemble des participants, et qui témoigne de l’importance
d’une gestion publique à la fois rigoureuse et maîtrisée.
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